
 
 

 
 

 

 

 

 

                                                
 

 

 

Règlement du concours 2024  

des balcons fleuris 
 

 

 

Les communes de Pont-de-Beauvoisin Isère & Savoie organisent en 2024 un concours de 

balcons fleuris réservé à leurs habitants afin de récompenser les actions menées en 

faveur de l’embellissement, du fleurissement et de la biodiversité. 

Ce concours est ouvert aux seuls habitants du centre-ville des deux communes (Cf. plan 

joint), à l’exception des professionnels. Le fleurissement sera jugé depuis la voie 

publique et n’entraînera aucune entrée dans les parties privatives. 

 

Pour participer au concours, les habitants des communes sont invités à s’inscrire sur le 

site de leur mairie ou à venir retirer un formulaire à l’accueil de leur mairie entre le 12 

février  2024 et le 15 avril 2024. Les magasins GAMM VERT / MAGASIN VERT / 

MAJALYS / LES FLEURS PAPILLONNENT sont tous partenaires dans l’organisation 

de ce concours. Les achats (fleurs d’ornement naturelles) seront à effectuer en une seule 

fois dans chacun des magasins cités et ce du 15 avril 2024 au 18 mai 2024. Dans ce cadre, 

ces points de vente offriront en caisse une remise et/ou un service. Pour participer à ce 

concours, les habitants veilleront à être préalablement inscrits dans leur commune. 

 

Le jury passera entre le 10 et le 12 juillet 2024 devant les balcons, devant les fenêtres des 

participants inscrits au concours, des prix seront remis aux balcons les plus 

remarquables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                  

                                      

Pont-de-Beauvoisin, le 26 juin 2002 

 

 

 

 

 

 

 

 


